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Examens et concours
Question écrite n° 9034

Texte de la question

M Richard Cazenave attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur la necessite pour les
agriculteurs de combiner les productions classiques avec de nouvelles activites (transformations, accueil,
artisanat, services et commercialisation), en vue d'atteindre un resultat global. Compte-tenu des competences
particulieres que requiert en matiere de gestion et de techniques de vente ce type d'organisation, il lui demande
les moyens de formation qu'il compte mettre a la disposition des interesses et s'il compte creer un brevet
professionnel d'exploitant rural sanctionnant une telle qualification.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans la perspective de 1992, qui verra la capacite professionnelle des agriculteurs portee au niveau
IV, le ministere de l'agriculture et de la foret a cree un brevet professionnel « responsable d'exploitation agricole
» (arrete du 2 aout 1990). Son referentiel professionnel, elabore en etroite collaboration avec la profession,
prend en compte dans sa fiche descriptive d'activite de nombreuses possibilites de diversification par rapport
aux productions agricoles classiques. En particulier, de multiples Ucare (unites de controle capitalisables
d'adaptation regionale et a l'emploi) constituant une partie importante du diplome, portent sur la transformation,
la commercialisation ou les services. Elles integrent donc la polyvalence du metier. Des reflexions seront
poursuivies en 1991 et 1992 sur la notion d'exploitant rural pour determiner precisement si cette qualification
releve d'un diplome supplementaire ou d'adaptations du referentiel du brevet professionnel de responsable
d'exploitation agricole voire de recommandations pedagogiques sur la mise en oeuvre d'un tel brevet
professionnel pour les profils « exploitant rural ».
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